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1. N° de permis de la CCSN (s’il y a lieu) 
 

14107-1-09.0 
 

2. Date de l’ordre   A M J 

 
 
 
ORDRE DONNÉ EN VERTU DE L’ARTICLE 35 OU DE 
L’ALINÉA 37(2)f) DE LA LOI SUR LA SÛRETÉ ET LA 
RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRES 
  2009 09 21 
 

3. Entreprise ou titulaire de permis (s’il y a lieu) et adresse 
 

Sun Wave Forest Products Ltd. 
5811, chemin Cooney, bureau 305 
Richmond (Colombie-Britannique) 
V6X 3M1 
 

4. Nom et titre ou poste de la ou des personnes recevant l’ordre 

Ping Li (Steven); président-directeur 
 
 
 

 
 
 

5a. Description des actions à accomplir ou des mesures à prendre par le titulaire de permis ou toute autre personne (préciser) en ce qui a trait à l’installation, au lieu, 
à la substance, au véhicule, à l’équipement ou aux renseignements (préciser), ainsi que toute limite de temps ou restriction : 

 

Sun Wave Forest Products Ltd. doit : 
(1) Prendre les mesures requises acceptables pour la CCSN afin d’enlever tous les appareils à 

rayonnement, à son installation de l’île Watson, Prince Rupert (Colombie-Britannique), que le permis 
14107-1-09.0 lui permet de posséder; 

(2) Transférer les appareils à rayonnement : 
(a) dans un autre lieu sûr approuvé par la Commission canadienne de sûreté nucléaire; ou 
(b) à un destinataire autorisé. 

 
Sun Wave Forest Products Ltd. a jusqu’au 30 septembre 2009 pour accomplir les actions ou prendre les 
mesures indiquées dans cet ordre. 
 Feuille supplémentaire annexée   
5b. Il y aura lieu de considérer que l’ordre a été exécuté lorsque les actions ou mesures exigées pour tous les points énumérés en 5a) auront été exécutées et que  

la Commission canadienne de sûreté nucléaire a avisé par écrit Sun Wave Forest Products Ltd. que les 
mesures adéquates ont été prises pour préserver la santé et la sécurité du public.   
 

6. Renseignements sur le fondement de l’ordre 

L’ordre a été donné partant du constat que la Commission canadienne de sûreté nucléaire a des motifs de 
croire que Sun Wave Forest Products Ltd. pourrait perdre le contrôle des appareils à rayonnement qui se 
trouvent à son installation de l’île Watson, à Prince Rupert (Colombie-Britannique). 

 Feuille supplémentaire annexée   
7. Time limit for complying:                 Immediately:           X                         Time Specified:            
    Date limite pour se conformer :         Immédiatement :                            Date précise :            _2009/09/30__ (a/m/j) 
 
 
8. Inspecteur ou fonctionnaire désigné de la CCSN qui donne l’ordre 

Nom : June Singleton 
Titre : Inspectrice, Division de l’inspection et des activités autorisées 

 
Téléphone : 403-292-5184 

Télécopieur : 403-292-6985 Adresse : 220, 4e Avenue Sud-Est, bureau 670 
Calgary (Alberta)  T2G 4X3 Signature : __________________________ 



APERÇU SOMMAIRE DES ARTICLES PERTINENTS DE LA LSRN 

ORDRE D’UN INSPECTEUR 
35(1) Consulter ce paragraphe si le destinataire de l’ordre est un titulaire de permis. 
35(2) Consulter ce paragraphe si le destinataire de l’ordre est une autre personne visée. 

FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
37(2)f) La Commission peut autoriser un fonctionnaire désigné à donner tout ordre qu’un 
inspecteur peut donner en vertu des paragraphes 35(1) ou (2). 

PROCÉDURE 
38 Les ordres d’un inspecteur, de même que les ordres donnés ou les mesures ordonnées par un 
fonctionnaire désigné en vertu d’une autorisation accordée respectivement aux termes de 
l’alinéa 37(2)f) ou des alinéas 37(2)c), d) ou g), doivent être conformes aux Règles de 
procédure de la Commission canadienne de sûreté nucléaire. 
CARACTÈRE OBLIGATOIRE DES ORDRES ET DES ORDONNANCES 
41 Les destinataires des ordres des inspecteurs et des fonctionnaires désignés et des 
ordonnances de la Commission ainsi que toutes les autres personnes qui y sont visées sont tenus 
de s’y conformer avant l’expiration du délai qui y est fixé ou, à défaut, sans délai, même s’ils 
n’ont pas eu la possibilité de présenter leurs observations au préalable. 

POSSIBILITÉ D’ÊTRE ENTENDU 
39 et 40 Ces articles fournissent des renseignements sur la possibilité d’être entendu. 

RESPONSABILITÉ DES FRAIS ENGAGÉS 
42 Cet article fournit des renseignements sur la responsabilité des frais engagés pour prendre les 
mesures exigées. 
INFRACTIONS ET PEINES 
48 à 65 Ces articles fournissent des renseignements sur les infractions et les peines. 
 


